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Saint-Denis, le 13 avril 2026 
 

Le Recteur 

 

à 

 

Mesdames, Messieurs 
Les attachés d’administration de l’Etat du 
rectorat 
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  Etapes Période Procédure 

1 Formulation des vœux 
Du mercredi 15 avril 
au vendredi 24 avril 

2026 

- Les agents souhaitant participer à la mobilité interne 
sont invités à transmettre le formulaire de candidature 
complété accompagné d’un CV actualisé à l’adresse 
suivante : mobilite_interne_aae@ac-reunion.fr 
 
- Les agents peuvent formuler jusqu'à 6 vœux, sur des 
postes vacants ou susceptibles d'être vacants. Les vœux 
pourront également porter de manière plus large sur un 
service ou une division. 

2 

Recueil de l'avis des 
supérieurs 

hiérarchiques entrants 
et sortants 

Du lundi 27 avril au 
jeudi 30 avril 2026 

La DPATE sollicite les chefs de division sortants par 
courriel afin qu'ils émettent un avis sur chaque vœu 
formulé par l’agent. 
Cet avis devra être notifié sur le formulaire de 
candidature de l’agent concerné et renvoyé à la DPATE 
avant le 30 avril 2026 à l’adresse : 
mobilite_interne_aae@ac-reunion.fr 
En cas de refus, un avis motivé devra être porté. Celui-ci 
sera transmis à Monsieur le Recteur pour décision. 
Tout avis défavorable devra obligatoirement être motivé. 

3 

Entretiens avec les 
responsables 

hiérarchiques des 
divisions d'accueil 

Du mercredi 6 mai au 
mercredi 13 mai 2026 

La DPATE communique en amont aux chefs de divisions la 
liste des agents qu'ils devront recevoir en entretien. 
Les avis devront être notifiés sur le formulaire de 
candidature des agents concernés et renvoyés à la DPATE 
à l'issue des entretiens à l’adresse suivante : 
mobilite_interne_aae@ac-reunion.fr 
Au plus tard le vendredi 15 mai 2026. 

4 
Classement des 

candidatures 
Du jeudi 21 au 

vendredi 22 mai 

L’examen des candidatures tiendra compte de l’entretien 
et de l’adéquation poste/profil. 
Le barème reste indicatif et peut être écarté par l’autorité 
académique. 

5 
Réunion 

d'harmonisation avec 
les chefs de division 

Le lundi 18 mai 2026   

6 
Derniers arbitrages de 

la gouvernance 
académique 

Le mardi 19 mai 2026   

7 Résultats 
Le mercredi 20 mai 

2026 
Les résultats seront notifiés aux agents par courriel, copie 
aux chefs de division entrants et sortants. 

8 Prise de poste Mardi 18 août 2026   
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